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ARTICLE IX

Entreprises associées

Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement
à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État con-
tractant, ou que

n- b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,
au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une
entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations com-
e derciales ou financières, liées par des conditions acceptées ou imposées, qui diffèrent

v- de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices
ve qui, sans ces conditions, auraient été obtenus par l'une des entreprises mais n'ont pu

d- 'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette
entreprise et imposés en conséquence.

ARTICLE X

Dividendes

a . Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contrac-
tant à un résident de l'autre Etat contractant sont imposables dans cet autre État.

le 2. Toutefois, ces dividendes peuvent être imposés dans l'État contractant dont

la société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État;
.,ais si la personne qui perçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impot

ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut des dividendes.

Les autorités compétentes des États contractants règlent d'un commun accord

les modalités d'application de cette limitation.
Ce paragraphe ne concerne pas l'imposition de la société pour les bénéfices qui

servent au paiement des dividendes.

3. Le terme «dividendes» employé dans le présent article désigne les revenus
e Provenant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur
e OU autres parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus d'autres

OParts assujetties au même régime fiscal que les revenus d'actions par la législation
fiscale de l'État dont la société distributrice est un résident.

4. Les dispositions des paragraphes I et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-

Claire des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre Etat con-

tractant dont la société payant les dividendes est un résident, soit une activité indus-
Strielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé,

soit une profession libérale au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la parti-

te cipation génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les divi-

(endes sont imposables dans ledit autre État contractant selon sa propre législation


